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COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

-2. 

La présente instruction a pour objet de mettre à jour la nomenclature générale des comptes de l'Etat pour 1992 et 1993. 

Cette mise à jour se présente sous forme de tableaux joints en annexe 1, comportant les comptes créés, ceux dont le libellé est modifié, et les comptes supprimés, y compris les comptes exclusivement ouverts dans les écritures de l'Agent comptable central du Trésor. 

L'annexe 2 précise la liste des emprunts créés ou supprimés de la comptabilité auxi­liaire des comptes 188.1 "Emprunts et engagements entièrement amortis depuis plus de 5 ans - Emprunts intérieurs• et 465.5 'Tiers prêteurs - Emprunts gérés par l'Etat - Emprunts entièrement amortis depuis plus de 5 ans". 

L'annexe 3 rappelle aux comptables les procédures techniques de suppression de comptes ; il importe en effet que la nomenclature des comptes soit parfaitement mise à jour dès le 1er janvier 1993 pour les opérations de la nouvelle gestion afin d'éviter toute anomalie qui perturberait l'analyse des opérations et qui nécessiterait la correction des opérations fautées par l'utilisation d'un compte supprimé de la nomenclature par la pré­sente instruction. 

Les différentes modifications de la nomenclature générale des comptes de l'Etat, objet de la présente instruction, seront prises en compte dans une prochaine instruction codificatrice rééditant intégralement la nomenclature générale des comptes de l'Etat pour 1993, en abrogeant l'instruction codificatrice no 92-32 P-A du 25 février 1992 qui a diffusé aux comptables la nomenclature Intégrale des comptes, édition 1992. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGE DE LA SOUS-DIRECTION C 

J. PERREAULT 
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CLASSE 1 

MODIFICATIONS 
NUMERO COMPTABLES 

DES TENEURS GESTION MOTIF 
COMPTES DU COMPTE CONCERNEE 

123.22 ACT 1993 Suppression 

123.221 ACT 1993 Suppression 

123.33 ACT 1992 Création 

123.331 ACT 1992 Création 

123.38 ACT 1992 Création 

123.381 ACT 1992 Création 

123.801 ACT 1993 Suppression 

126.114 ACT 1993 Suppression 

126.302 ACT 1993 Suppression 

126.3021 ACT 1993 Suppression 

126.3022 ACT 1993 Suppression 

126.6125 ACT 1993 Suppression 

129.034 ACT 1993 Suppression 

129.0514 ACT 1993 Suppression 

129.934 ACT 1993 Suppression 

129.9514 ACT 1993 Suppression 

145.1 ACT 1993 Changement de 
1 i be 11 é 

145.13 ACT 1993 Création 

145.131 ACT 1993 Création 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

LIBELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Terme fixé en 1992" 

"12,20% octobre 1984 (1ère tranche)" 

"Terme fixé en 2003" 

"OAT 8,50% avril 2003" 

"Termefixé en 2008" 

"OAT 8,50 % octobre 2008" 

"15,30 % novembre 1982 
(prorogeable jusqu'en 1992)" 

"3,50 % 1957, 35 ans" 

"8,80 % mai 1977" 

"Valeur nominale" 

"Supplément résultant d'indexation" 

"Echéance 1992" 

"3,50% 1957, 35 ans" ... 

"Emprunt d'Etat 8,80% 1977, 15 ans" 

"3,50% 1957, 35 ans" 

"Emprunt d'Etat 8,80% 1977, 15 ans" 

"Bons du Trésor à intér@ts annuels 
normalisés (BTAN)", devient: "Bons 
du Trésor à taux fixe et à intér@ts 
annuels (BTAN)" 

"Echéance 1993" 

"BTAN 9 % échéance 12.01.93" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES OU COMPTE 

145.132 ACT 

145.133 ACT 

145.134 ACT 

145.14 ACT 

145.141 ACT 

145.142 ACT 

145.143 ACT 

145.144 ACT 

145.15 ACT 

145.151 ACT 

145.152 ACT 

145.16 ACT 

145.161 ACT 

145.162 ACT 

145.17 ACT 

145.171 ACT 

145.172 ACT 

145.2 ACT 

146 . 23 ACT 

146.24 ACT 

-4 -

CLASSE 1 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1993 Création "BTAN 9 % échéance 12.04.93" 

1993 Création "BTAN 8 % échéance 12-07.93" 

1993 Création "BTAN 8 % échéance 12.10.93" 

1993 Création "Echéance 1994" 

1993 Création "BTAN 8 % échéance 12.01.94" 

1993 Création "BTAN 8 % échéance 12.04 . 94" 

1993 Création "BTAN 8 % échéance 12.07.94" 

1993 Création "BTAN 8 % échéance 12.10.94" 

1993 Création "Echéance 1995" 

1993 Création "BlAN 9 % échéance 12.02.95" 

1993 Création "BTAN 9 % échéance 12.11.95" 

1993 Création "Echéance 1996" 

1993 Création "BTAN 9 % échéance 12.02.96" 

1993 Création "BTAN 8,50% échéance 12.11.96" 

1993 Création "Echéance 1997" 

1993 Création "BTAN 8,50% échéance 12 . 03.97" 

1993 Création "BTAN 8,50% échéance 12.11.97" 

1993 i-hangement de "Bons du Trésor A taux fixe (BTF) ", 
1 i bell é devient : "Bons du Trésor à taux fixe 

et A intér@ts précomptés (BTF)" 

1992 Création "Banque européenne pour la reconstruc-
tion et le développement " 

1992 Création "Fonds pour l'environnement mondial" 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

146.25 ACT 

152.1 ACT 

152.11 ACT 

152.12 ACT 

162.2 ACT 

162.21 ACT 

168.1 ACT 

168.11 ACT 

181.614 ACT 

181.6312 Divers 

186.22 ACT 

186.221 ACT 

186.61 ACT 

186.611 ACT 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

CLASSE 1 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1992 Création "Fonds multilatéral du protocole 
de Montréal" 

1993 Suppression "Engagements envers la Suisse concernant 
les travaux d'aménagement du cours du 
Rhin (convention du 22 juillet 1969)" 

1993 Suppression "Capital" 

1993 Suppression "Intérêts" 

1993 Suppression "Engagements envers diverses socié-
tés par actions (loi n' 80-834 du 
24 octobre 1980)" 

1993 Suppression "Annuités servies aux entreprises 
industrielles et commerciales ayant 
distribué des actions a leurs salariés" 

1992 Suppression "Engagements résultant de la prise 
en charge d'emprunts contractés par 
l'UNEDIC" 

1992 Suppression "Emprunt 16,50% juin 1982" 

1993 Suppression "3,50% 1957, 35 ans" 

1993 Suppression "8,80 % liai 1977" 
Le solde de ce compte sera repris au 
CO!Ilpte 187.124. 

1993 Suppression "Engagements envers les sociétés par ac-
tions (loi n' 80-834 du 24 octobre 1980)" 

1993 Suppression "Annuités servies aux entreprises indus-
trielles et commerciales ayant distribué 
des actions a leurs salariés" 

1992 Suppression "Engagements résultant de la prise 
en charge d'emprunts contractés par 
l'UNEDIC" 

1992 Suppression "Emprunt 16,50% juin 1982" 



COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
OES 

COMPTES 

187.101 

187.102 

187.105 

187.106 

187.107 

187.108 

187.109 

187.117 

187.118 

187.124 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

-6. 

CLASSE 1 (Suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 1 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

Suppression "Rente perpêtue 11 e 3 %" 

Suppression "Rente perpêtuelle 5 %" 

Suppression "Emprunt 4,50 % 1933 - 1960, 60 ans, 
re•boursable à 150 %" 

Suppression "Emprunt 4 % 1941 - 1960, 50 ans 
et 3 mois" 

Suppression "Emprunt 3 % 1942 - 1955, 60 ans 
et 2 .ois, remboursable à 98 %" 

Suppression "Emprunt 3,50 % 1942 - 1952, 60 ans" 

Suppression "Emprunt 3 % 1945 - 1954, 60 ans 
et 3 mis" 

Suppression "Emprunt d'Etat 13,80% octobre 1980" 

Suppression "E•prunt d'Etat 16,75 % septembre 1981M 
Le solde des sous-comptes suppri•ês du 
ca.pte 187.1 "E•prunts et engage~~ents 
entiêrement amortis dep~is 110ins de 
5 ans - EMprunts a long ter~~eM sera 
repris au compte 188.1 "Emprunts et 
engage~~ents entiêre.ent a.ortis depuis 
plus de 5 ans - Emprunts intérieurs". 

Crêation "Emprunt 8,80 % mai 1977" 
Ce compte reprend les opérations du 
compte 181.6312. 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

251.207 

251.406 

253.81 

253.813 

253.814 

257 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 2 

COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
N• 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LI BELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1992 

1992 

1993 

1993 

1993 

1992 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

Changement de "Caisse centrale de coopération écono-
1 ibellé mique", devient : "Caisse française de 

développement" 

~hangement de "Caisse centra 1 e de coopération écono-
libellé mique" , devient: "Caisse française de 

développement" 

Ces modifications résultent du décret 
n· 92-1176 du 30 octobre 1992 relatif 
à la Caisse française de développement. 

~hangement de "Pr@ts du Trésor à des Etats étrangers 
libellé en vue de faciliter l'achat de biens 

d'équipement", devient: "Prêts du 

Création 

Création 

Création 

Trésor à des Etats étrangers et à la 
Caisse Centrale de Coopération Economique 
en vue de favoriser le développement 
économique et social" 

"Pr@ts accordés par l'intermédiaire 
de la Caisse centrale de coopération 
économique et financés sur crédits 
FDES - Pr@ts aux risques du Trésor" 

"Pr@ts accordés par l'intermédiaire 
de la Caisse centrale de coopération 
économique et financés sur crédits 
FDES- Pr@ts aux risques de l'éta­
blissement intermédiaire" 

Ces comptes reprendront en balance 
d'entrée une partie des opérations 
des comptes 251.207 et 251.406 en 
application de l'article 57 du projet 
de loi de finances pour 1993. 

"Prêts inclus dans des accords de 
remises de dettes aux pays étrangers" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
Ne 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 
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CLASSE 2 (Suite) 

.--------.--------~----------------------.---------------------------------, 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

257 . 1 

257.2 

257.3 

258.1 

258. 11 

258.111 

258.112 

258.113 

258.114 

258.12 

258.121 

258.122 

258.123 

MOD 1 FI CATIONS LI BELLE 
COMPTABLES --------,------------

TENEURS j GESTION 
DU COMPTE .ONCERNEE 

ACT 1992 

ACT 1992 

ACT 1992 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

MOTIF 

Création 

Création 

Création 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Créances à annuler en application de 
la résolution 165.59 du Conseil du 
Commerce et du Développement de la 
C.N.U.C.E.D." 

"Créances à annuler en application des 
décisions prises au sommet de TORONTO" 

"Créances à annuler en application des 
décisions prises au sommet de DAKAR" 

Changement de '' Pr@ts du FDES", devient : "Pr@ts du 
de libellé FDES - Pr@ts participatifs" 

Changement de "Prêts participatifs (exceptés ceux 
libellé délivrés par le CIRI)", devient: 

"Créances normales - Créances de 
l'année courante" 

Suppression "Créances normal es - Créances de 
1 'année courante" 

Suppn 3S i o,J 1 "Créances norma 1 es - Créances des 
années antérieures" 

Suppression "Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 

Suppression "Créances contentieuses - Créances 
des années antérieures" 

Changement de "Prêts participatifs délivrés par le 
libellé CIRI", devient : "Créances normales -

Créances des années antérieures" 

Suppression "Créances normal es - Créances de 
l'année courante" 

Suppression "Créances normales - Créances des 
années antérieures " 

Suppression "Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

258.124 ACT 

258.13 ACT 

258.14 ACT 

258.15 ACT 

258.151 ACT 

258.152 ACT 

258.153 ACT 

258.154 ACT 

258.16 ACT 

258.161 ACT 

258.162 ACT 

258.163 ACT 

258.164 ACT 

258.17 ACT 

258.171 ACT 

.g. 
COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

CLASSE 2 (Suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1993 Suppression "Créances contentieuses - Créances 
des années antérieures " 

1993 Création "Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 

1993 Création "Créances contentieuses - Créances 
des années antérieures" 

1993 Suppression ''Autres prêts du FDES (excepté ceux 
délivrés par le CIRI)" 

1993 Suppression "Créances normales - Créances de 
l'année courante" 

1993 Suppression "Créances normales - Créances des 
années antérieures" 

1993 Suppression "Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 

1993 Suppression "Créances contentieuses - Créances 
des années antérieures" 

1993 Suppression "Autres prêts délivrés par le CIRI" 

1993 Suppression "Créances normales - Créances de 
l'année courante" 

1993 Suppression "Créances normales - Créances 
des années antérieures " 

1993 Suppression "Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 

1993 Suppression "C réances contentieuses - Créances 
des années antérieures" 

1993 Suppression "Autres prêts délivrés par la CCCE" 

1993 Suppression "Créances normales - Créances de 
l'année courante" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

C0~1PTES 

258.172 

258.173 

258.174 

258.2 

258.21 

258.22 

258.23 

258.24 

266.134 

271.524 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 2 {Suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1992 

1992 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

Suppression "Créances normal es - Créances 
des années antérieures" 

Suppression "Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 

Suppression "Créances contentieuses - Créances 
des années antérieures" 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

"Pr@ts du FDES - Pr@ts ordinaires" 

"Créances normales - Créances de 
l'année courante" 

"Créances normales - Créances 
des années antérieures" 

"Créances contentieuses - Créances 
de l'année courante" 

"Créances contentieuses - Créances 
des années antérieures" 

~hangement . de "Caisse centrale de coopération écono-
libellé mique", devient: "Caisse française de 

de développement" 

Création "Pr@ts d'honneur octroyés aux fonction­
naires des Finances" 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

369.300 ACT 

369.301 ACT 

369.31 ACT 

369.311 ACT 

369.311276 ACT 

369.311304 ACT 

369.311313 ACT 

369.311322 ACT 

369.311521 ACT 

369.312 ACT 

391.33 Divers 

392 Divers 
DIT 

392.3 Divers 
DIT 

392.30 Divers 
DIT 

·11 . 

CLASSE 3 

MODIFICATIONS 

GESTION MOTIF 
CONCERNEE 

1992 Création 

1992 Création 

1992 Création · 

1992 Création 

1992 Création 

1992 Crêation 

1992 Crêation 

1992 Création 

1992 Crêation 

1992 Crêation 

1992 Création 

1992 Création 

1992 Création 

1992 Création 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

LIBELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Compte de dép6ts en francs" 

"Compte de dép6ts en êcus" 

"Crêance correspondant aux valeurs 
du Trésor émises au profit du FSR" 

"Créance correspondant aux obligations 
assimilables du Trésor" 

"OAT ECU 8,50% mai 1997" 

"OAT ECU 9,50% avril 2000" 

"QAT ECU 10 % fêvrier 2001" 

"OAT ECU 8,50% mars 2002" 

"OAT ECU 8,25% avril 2022" 

"Créance correspondant aux bons 
du Trésor a taux fixe et A intérêts 
annuels (BTAN)" 

"Transferts de recettes attendus" 
Ce compte a êté crêê par l'intruction 
n· 92-45 B1-P3-R1-R2 du 8 avril 1992 
relative au règlement des dépenses de 
l'Etat gérées au noyen de l'application 
G.E.C. 

"Transferts automatisés entre comptables 
supérieurs" 

"Transferts automatisés divers" 

"Transferts de dépenses" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

N" 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES OU COMPTE 

392.31 Divers 
DIT 

399.08 ACT 
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CLASSE 3 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1992 Crêation "Transferts de recettes" 

Ces comptes, crêês dans le cadre de l'ex-
pêriaentation et de la gênêralisation 
prochaine de l'automatisation des trans-
ferts entre comptables supérieurs dans le 
cadre infra-rêgional, sont servis exclu-
sive.ent par les dêparteaents inf~naati-
ques du Trésor. 

1992 Création "Neutralisation des opérations entre 
comptes spéciaux du Trésor et le Budget 
général " 
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ANNEXE No 1 (Suite) 

CLASSE 4 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

N" 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

r· -------.---------.-----------------------.----------------------------------, 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

MOD I FI CA TI ONS 
f-----------.-------·---

GESTION 
CONCERNEE 

MOTIF 

LIBELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

f---------+----- ----+-----------r-----------+---------------------------------_, 
421.116 ACT 1992 

421.117 ACT 1992 

421.122 AC 1992 

421.123 1992 

421.124 1992 

421.125 Il t 1992 

421.2 ACT 1992 

.. 21. 21 ACT 1992 

422.13 ACT 1992 

423.13 ACT 1992 

423.14 ACT 1992 

423.15 ACT 1992 

425 ACT 1992 

425 ACT 1993 

425. 11 ACT 1993 

425.111 ACT 1993 

Suppression "Comf)te à préavis" 

Suppression "Comp Le courant rémunéré au taux du 
marché monétaire (pensions sur effets 
publics)" 

Suppression "Caisse nationale rie l'industrie" 

Suppression "Caisse nationale d~>s banques" 

Suppression "Compte COD EV I bancaire" 

Suppression "Caisse d'amortisseme1t de la 
Dette publique" 

Suppression "Epargne-cré'li c' ' 

Suppression "Emploi des fonds" 

Suppression "Capitaux d'emprunts disponibles 
pour prêts à l'exportation" 

Suppression "Compte courant rêmunêrê au taux 
du marché monétaire - Pensions 
sur effets publics" 

Suppression "Compte courant rêmunêré au taux 
du marché monétaire - Pensions sur 
effets privés" 

Suppression "Fonds déposés avec intérêts (SAFER)" 

Changement de "Caisse centrale de coopération 
libellé économique", devient : "Caisse 

française de développement" 

Suppression "Caisse française de développement" 

Suppression "Compte courant" 

Suppression "Compte courant ordinaire" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée au compte 441.1214111. 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

425.112 ACT 

425.12 ACT 

425.13 ACT 

425.14 ACT 

425.15 ACT 

425.16 ACT 

425.17 ACT 

425.18 ACT 

425.19 ACT 

- 14-

CLASSE 4 (suite) 

MOD 1 FI CATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1993 Suppression "Provision pour dons associês aux prêts" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrêe au compte 441.1214112. 

1993 Suppression "Compte d'investissement FIDES et FIDOM" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrêe au compte 441.121412. 

1993 Suppression "Compte d'investisement FIDES" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrêe au compte 441.121413. 

1992 Suppression "Compte d'investissement en Indochine" 

1993 Suppression "Compte d'investissement- Subventions 
produits textiles" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée au compte 441.121414. 

1993 Suppression "Compte d'investissement- Fonds d'aide 
et de coopération" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée au compte 441.121415. 

1993 Suppression "Compte d'investissement- Prêts aux 
gouvernements marocain et tunisien" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrêe au compte 441.121416. 

1993 Suppression "Dotation des plans de développement 
économique et social des territoires 
d'outre-mer - Sélection générale" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée au compte 441.121417. 

1993 Suppression "Compte de dép6ts au Trésor - Versements 
de l'Etat au titre de l'aide à divers 
pays étrangers" 
Le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée au compte 441.121418. 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

425.20 

425.21 

425.22 

425.221 

425.222 

426.12 

426.15 

428.13 

428.511 

428.52 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 4 (suite) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

Suppression ''Compte de dép6ts au Trésor - Pr@ts 
au gouvernement algérien en applica­
tion des accords franco-algériens du 
29 juillet 1965" 
Le solde de ce compte est repris en 
balance d'entrée au compte 441.121419. 

Suppression "Concours non remboursables au gouverne­
ment algérien -Application des accords 
franco-algériens du 29 juillet 1965" 
Le solde de ce compte est repris en 
balance d'entrée au compte 441.121420. 

Suppression "Provision pour bonification d'intérêts " 

Suppression "Opérations courantes" 
Le solde de ce compte est repris en 
balance d'entrée au compte 441.1214211. 

Suppression "Facilité d'ajustement structurel 
renforcée du FMI" 
Le solde de ce compte est repris en 
balance d'entrée au compte 441.1214212. 

La suppression des sous-comptes du 
compte 425 résulte du décret n· 92-1176 
du 30 octobre 1992 relatif à la Caisse 
française de développement dont les 
statuts précisent que la Caisse est 
un établissement public industriel 
et commercial. 

Suppression "FDES " 

Suppression "Régularisat ion du marché hypothécaire" 

Suppression "Produits des emprunts 
(compte avec intérêts)" 

Suppression "Crédits à l'exportation" 

Suppression "Provisions au titre de la coopération 
avec l'Algérie" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSfRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 
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CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE NUMERO 
DES 

COMPTES 

441.117 

441.121 

441.1211 

441.12111 

441.12118 

441.1212 

441.1214 

441.121411 

441.1214111 

441.1214112 

441.121412 

COMPTABLES 
TENEURS GESTION 

DU COMPTE CONCERNEE 

ACT 1992 

Divers 1993 

Divers 1993 

ACT 1993 

Divers 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

ACT 1993 

_ACT 1993 

ACT 1993 

MOTIF 

Création 

Création 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Centre national pour l'aménagement des 
structures des exploitations agricoles 
(CNASEA)" 

"Etablisse.ents publics nationaux à 
caractère industriel et commercial 
autres que les organismes d'intervention 
comunautaire" 

~hange•ent de "ONIC", devient : "SNCF" 
libellé Ce compte reprend en balance d'entrée 

les opérations du compte 441.1221. 

Suppression ''Opérations communautaires " 
Les opérations de ce compte sont 
reprises en balance d'entrée au 
compte 441.12211 . 

Suppression "Opérations diverses" 
Les opérations de ce compte sont 
reprises en balance d'entrée au 
compte 441.12218. 

Création "EDF - FACE" 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 441.1227. 

"Caisse française de développement " 

''Compte courant" 

"Compte courant ordinaire" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.111. 

"Provision pour dons associés aux prêts" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425-112. 

"Compte d'investissement FIDES et FIDOM " 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.12. 
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ANNEXE No 1 (Suite) 

CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS 
NUMERO COMPTABLES 

DES TENEURS GESTION MOTIF 

COMPTES DU COMPTE CONCERNEE 

441.121413 ACT 1993 Création 

441.121414 ACT 1993 Création 

441.121415 ACT 1993 Création 

441.121416 ACT 1993 Création 

441.121417 ACT 1993 Création 

441.121418 ACT 1993 Création 

441.121419 ACT 1993 Création 

441.121420 ACT 1993 Création 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

LIBELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Compte d'investissement FIDES" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.13. 

"Compte d'investissement- Subventions 
produits textiles" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.15. 

"Compte d'investissement - Fonds d'aide 
et de coopération" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.16. 

"Compte d'investissement - Pr@ts aux 
gouvernements marocain et tunisien" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.17. 

"Dotation des plans de développement 
économique et social des territoires 
d'outre-mer - Sélection générale" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.18. 

"Compte de dép6ts au Trésor - Versements 
de l'Etat au titre de l'aide A divers 
pays étrangers" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.19. 

"Compte de dép6ts au Trésor - Prêts au 
gouvernement algérien en application 
des accords franco-algériens du 
29 juillet 1965" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.20. 

"Concours non remboursables au gouverne-
ment algérien - Application des accords 
franco-algériens du 29 juillet 1965" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.21. 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
N" 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES OU COMPTE 

441.121421 ACT 

441.1214211 ACT 

441.1214212 ACT 

441.1215 Divers 

441.1215 ACT 

441.12151 ACT 

441.12158 Divers 

441.12158 ACT 

441.122 Divers 

441.1221 ACT 

441.12211 ACT 

441.12218 Divers 
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CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1993 Création "Provision pour bonification d'intêr@ts" 

1993 Création "Opérations courantes" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.221. 

1993 Création "Facilité d'ajustement structurel 
renforcée du FMI" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 425.222. 

1992 Précision "Fonds d 1 intervention et de régu 1 a ri-
sation du aarché du sucre" 
Ce compte est exclusivement ouvert 
à 11 A.C-C.T. 

1993 Suppression "Fonds d'intervention et de régulari-
sation du marché du sucre" 

1993 Suppression "Opérations communautaires" 

1992 Précision "Opérations diverses" 
Ce COMpte est exclusive.ent ouvert 
à l 1A.C.C.T. 

1993 Suppression "Opérations diverses" 
Les opérations de ces deux sous-comptes 
(441.12151 et 441.12158) seront reprises 
en balance d'entrée aux sous-comptes du 
compte 441.1225. 

1993 Création "Etablisseaents publics nationaux à 
caractère industriel et commercial -
Organis11es d 1 intervention coiMIIt.mautaire" 

1993 ~hangement de "SNCF", devient : "ONIC" 
1 i bellé 

1993 Création "Opérations communautaires" 

1993 Création "Opérations diverses" 
Ces comptes reprennent en balance 
d'entrée les opérations des comptes 
441.12111 et 441.12118. 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

441.1225 

441.12251 

441.12258 

441.1226 

441.12261 

441.12268 

441.1227 

441.221 

441.7 

441.71 

441.78 

444.142 

444.15 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

Divers 

Divers 

Divers 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

-19-

CLASSE 4 (suite) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

MOD I FI CA TI ONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1992 

1992 

1992 

1993 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

MOTIF 

Création 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Fonds d'intervention et de régulari­
sation du marché du sucre" 

Création "Opérations communautaires" 

Création "Opérations diverses" 

Précision 

Précision 

Précision 

Ces comptes reprennent en balance 
d'entrée les opérations des comptes 
441.12151 et 441.12158. 

"Office national des vins (ONIVINS)" 

"Opérations cOIIIIIUnautaires" 

"Opérations diverses" 

Les comptes de dépOts de fonds au Trésor 
de l'Office national des vins sont désor­
mais exclusive.ent ouverts à l'A.C.C.T. 

Suppression "EDF - GDF" 
Les opérations de ce compte sont reprises 
en balance d'entrée au compte 441.1212. 

Suppression "Caisse nationale de l'énergie" 

Création "Titulaires de comptes de dêp6ts en écus" 

Création "Commission de la Communauté économique 
européenne" 

Création "Divers correspondants" 

Suppression "Prime de non commercialisation du lait 
et de reconversion des troupeaux bovins 
à orientation laitière" 

Suppression "Exécution par le gouvernement français 
des opérations de la Communauté économi­
que européenne relatives à l'aide alimen­
taire" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

444.16 ACT 

444.2 ACT 

463.16 ACT 

465.1124 Divers 

465.1125 Divers 

465.1130 Divers 

465.1211 Divers 

465.1214 Divers 

465.4118 Divers 

465.4128 Divers 
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CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1992 Création ''Exécution par le gouvernement français 
des opérations de la Communauté économi-
que européenne relatives aux programmes 
LEADER et STRIDE" 

1992 Suppression "Agence d'approvisionnement de l'Euratom" 

1992 Changement de "Provisions versées ~ la Caisse centrale 
1 ibellé de coopération économique", devient : 

"Provisions versées ~ la Caisse française 
de développement" 

1993 Suppression "11 % juin 1977, à 15 ans" 
Le solde de ce coMpte sera repris en 
balance d'entrée par l'A.C.C.T. au 
compte 465.4128. 

1993 Suppression "11 % novembre 1977, à 15 ans" 
le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée par l'A.C.C.T. au 
compte 465.4129. 

1993 Suppression "14,60 % avril 1980, à 12 ans" 
le solde de ce co.pte sera repris en 
balance d'entrée par l'A.C.C.T. au 
ca.pte 465.4130. 

1993 Suppression "14,60 % novetnbre 1980, à 12 ans" 
le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée par l'A.C.C.T. au 
compte 465.4212. 

... 

1993 Suppression "16,20% novembre 1992, à 10 ans" 
le solde de ce compte sera repris en 
balance d'entrée par l'A.C.C.T. au 
compte 465. 4213. 

1993 Suppression "6,25 % 1967, à 20 ans" 
le solde de ce compte est repris en 
balance d'entrée au 1er janvier 1993 
au c0111pte 465.5. 

1993 Création "11 % juin 1977, à 15 ans" 



ANNEXE W 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

465.4129 

465.4130 

465.4212 

465.4213 

466.12430 

466.12433 

466.12450 

466.12453 

466.12460 

466.12463 

466.12473 

466.1284 

466.138 

466.1382 

466.1785 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

ACT 

Divers 

Divers 

Divers 
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CLASSE 4 (suite) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1992 

1992 

1992 

1991* 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

Crêation "11% novembre 1977, à 15 ans" 

Crêation "14,60 % avril 1980, à 12 ans" 

Création "14,60 % nove11bre 1980, à 12 ans" 

Création "16,20 % novembre 1982, à 10 ans" 

Suppression "Année 1990" 

Création "Année 1993" 

Suppression "Année 1990" 

Création "Année 1993" 

Suppression "Année 1990" 

Création "Année 1993" 
La création de ce compte a été annoncée 
par l'instruction n· 92-129 Al relative 
au prélèvement social de 1 % destiné à 
la CNAVTS. 

Création "Année 1993" 

Création "Programme de recherche-développement 
Drive" 

~hangeœnt de "Consignations diverses", devient : 
libellé "Consignations et retenues diverses" 

Création 

Création 

"Retenues de garantie dans le cadre de 
11archés publics de mandats de mattrise 
d'ouvrage" 
Les co11ptables ont été infon.és de la 
création de ce sous-compte par notifi­
cation Doc 92/29 du 18 juin 1992. 

"Renforcement des capitaux permanents 
des SAFER" 
Ce compte est exclusivement ouvert dans 
les écritures de la Paierie Générale 
du Trésor. 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

N• 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES OU COMPTE 

466.882 Divers 

471.222 ACT 

471.242 Divers 

471.64 Divers 

471.64 Divers 

471.665 Divers 

475.120 Divers 

475.123 Divers 
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CLASSE 4 (suite) 

MOO I FI CATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1992 Suppression "Agence judiciaire du Trésor -
Liquidation de la Banque d'Algérie -
DépOts avec intérêts" 

1993 Changement de "Pt@ts du Trésor à des Etats étrangers 
libellé en vue de faciliter l'achat de biens 

d:équipement", devient : "Pr@ts du 
Trésor à des Etats étrangers et à la 
Caisse Centrale de Coopération Economi-
que en vue de favoriser le développement 
économique et social" 

1992 Création "Opérations co•erciales des Domaines" 
Ce co•pte d'i•putation provisoire de 
dépenses est exclusivement ouvert dans 
les écritures de l'Agent cOMptable des 
ImpOts de Paris pour les opérations 
destinées à être imputées au compte de 
c011111erce 904.06 "Opérations cot~~~erciales 

des D011aines". 

1992 ~hange~nent de "Caisse centrale de coopération écono11i-
libellé que", devient: "Caisse française de 

développe11ent" 

1993 Suppression "Caisse française de développement" 
Le solde de ce co.pte est repris en 
balance d'entrée par le compte 471.665. 

1993 Création "Caisse française de développement" 
le conpte reprend en balance d'entrée 
les opérations du compte 471.64. 

1993 Suppression "Année 1990" 

1993 Création "Année 1993" 
les comptes d'imputation provisoire de 
fonds de concours fonctionnent dans les 
conditions prévues par les instructions 
n . 81-188 A7-PR du 15 décembre 1981 et 
n· 91-135 A7-PR du 29 nove•bre 1991. 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

475.212 Divers 

475.213 ACT 

475.222 ACT 

475.242 Divers 

475.64 Divers 

475.64 Divers 

475.665 Divers 

. 23. 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ClASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE MOTIF 

1993 Changement de "Compte d'emploi de la redevance de la 
libellé radiodiffusion-télévision française", 

devient : "Co11pte d'et1ploi de la rede-
vance de la radiodiffusion sonore et de 
la télévision" 

1993 Création "Produits de cessions de titres du 
secteur public " 
Ce compte d'imputation provisoire est 
créé pour recevoir les produits destinés 
au compte 902.24 ouvert en application 
de l'article 48 du projet de loi de 
finances pour 1993. 

1993 rhangement de "Prêts du Trésor A des Etats étrangers 
libellé en vue de faciliter l'achat de biens 

d'équipement", devient "Prêts du Trésor 
à des Etats étrangers à la Caisse Cen-
trale de Coopération Economique en vue 
de favoriser le développement économique 
et social" 

1992 Création "Opérations co..erciales des DOIIIaines" 
Ce co•pte d'imputation provisoire de 
recettes est exclusivement ouvert dans 
les écritures de l'Agent comptable des 
ImpOts de Paris pour les opérations 
destinées à @tre i•putées au co•pte de 
comerce 904.06 "Opérations comerciales 
des Domaines" 

1992 Changement de "Caisse centrale de coopération économi-
libellé que", devient : "Caisse française de 

développement" 

1993 Suppression "Caisse française de développement" 
le solde de ce compte est repris en 
balance d'entrée par le compte 475.665. 

1993 Création "Caisse française de développe11ent" 
Ce compte reprend en balance d'entrée 
les opérations du comptez 475.64. 



COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

475.71611 ACT 

475.71612 Divers 

475.71613 Divers 

475.71621 ACT 

475.71622 Divers 

475.71623 Divers 

475.71631 ACT 

475.71632 Divers 

475.71633 Divers 

475.7164 Divers 

475.71642 Divers 

475.71643 Divers 

475.7171 ACT 

475.7172 Divers 
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CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE MOTIF 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce co.pte est suppri~ dans les T.G. et 
maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce compte est supprimé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce compte est suppriMé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1992 Création "Dotation particulière de solidarité 
urbaine" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce co.pte est supprimé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 
le dispositif concernant cette dotation, 
créée par l'article 19 de la loi 
n· 91-429 du 13 mai 1991, a été 
précisé par lettre C1-C2 n· 58889 
du 21 août 1992. 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce compte est supprimé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

475.7173 Divers 

475.7191 ACT 

475.7193 ACT 

475.7201 ACT 

475.7202 Divers 

475.7203 Divers 

475.7211 ACT 

475.7212 Divers 

475.7213 Divers 

475.7221 ACT 

475.7222 Divers 

475.7223 Divers 

475.7231 ACT 

475.7232 Divers 

475.7233 Divers 

475.725 Divers 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE MOTIF 

1993 Crêation "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Annêe 1992" 
Ce co~pte est supprimé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce compte est supprimé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce compte est suppri•é dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Suppression "Année 1991" 

1993 Suppression "Année 1992" 
Ce conpte est supprimé dans les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Création "Année 1993" 

1993 Changement "Compensation d'exonérations de la taxe 
de libellé d'habitation", devient : "Compensation 

d'exonérations de taxe d'habitation et 
de taxe foncière sur les propriétés 
bâties et non bâties" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
N" 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

475.7252 Divers 

475.7253 Divers 

475.727 Divers 

475.7271 Divers 

475.7272 Divers 

475.728 Divers 

475.729 Divers 
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CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE MOTIF 

1993 Suppression "Annêe 1992" 
Ce compte est supprimê dans· les T.G. 
et maintenu a l'A.C.C.T. 

1993 Crêation "Annêe 1993" 
les conditions de fonctionn~nt du 
c011pte 475.725 "Compensation d'exonê-
rations de la taxe d'habitation" ont 
êtê prêcisêes par l'instruction 
n· 92-66 A du 9 juin 1992. 

1993 Changement de "Fonds rêgional d'adaptation du connerce 
libellê rural", devient : "Fonds locaux d'adap-

tation du co•erce rural" 

1993 Création "Fonds rêgional d'adaptation du co..erce 
rural" 

1993 Crêation "Fonds dêpartelllelltal d'adaptation du 
ca.erce rural" 

les conditions de fonctionnement de ces 
comptes seront prêcisêes par voie d'ins-
truction du burau C2. 

1993 Création "Fonds de correction des dêsêquilibres 
rêgionaux" 
Ce ca.pte est ouvert en application de 
l'article 64 de la loi d'orientation 
n· 92-125 du 6 fêvrier 1992. 
les conditions de fonctionn~nt de ce 
compte seront prêcisêes par voie d' ins-
truction du bureau C2. 

1993 Crêation "Dotation êlu local" 
Ce compte est crêê en application du 
projet de loi de finances pour 1993 
qui institue un nouveau prêlêve~nt 
sur les recettes de l'Etat au profit 
des collectivités locales. 
Les conditions de fonctionne•ent de ce 
compte seront précisées par voie d'ins-
truction du bureau C2. 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

486.2 

486.3 

488.6 

488.60 

488.61 

488.8 

495.765 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

Divers 

Divers 

Divers 
DIT 

Divers 
DIT 

Divers 
DIT 

ACT 

Divers 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

CLASSE 4 (suite) 

MODIFICATIONS 

GESTION 
CONCERNEE 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1993 

MOTIF 

~hangeœnt de 
libellé 

~hange•ent de 
1 ibellé 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

LIBELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Dépenses réglées dans le 1110is suivant", 
devient : "Dépenses du mois en cours de 
règlement" 
Le libellé de ce co~pte a été MOdifié 
par l'instruction n· 92-45 B1-P3-R1-R2 
du 8 avril 1992. 

"Dépenses réglées dans la gestion sui­
vante", devient : "Dépenses de la gestion 
réglées dans la gestion suivante" 
Le libellé·de ce co•pte a été modifié 
par l'instruction n· 92-45 B1-P3-R1-R2 
du 8 avril 1992. 

"Transferts automatisés entre comptables 
supérieurs" 

"Opérations de journée complémentaire" 

"Opérations de période complé~~entaire" 

Ces comptes sont créés, comme le compte 
392 et ses sous-co.ptes, dans le cadre de 
l'expérimentation et de la généralisa­
tion prochaine de l'automatisation des 
transferts entre co•ptables supérieurs 
dans le cadre infra-régional. Ils sont 
servis exclusivement par les départe•ents 
informatiques du Trésor et sont insaisis­
sables à l'écran-clavier. 

"Différences de conversion sur opérations 
en écus" 

"Titres des années antêrieures - Recettes 
à imputer au Budget général" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92·146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE W 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES OU COMPTE 

668.31 ACT 

668.32 ACT 

686.1 ACT 

686.2 ACT 

·28. 

CLASSE 6 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE MOTIF 

1992 Création "Réévaluation des comptes des correspon-
dants en écus" 

1992 Création "Réévaluation du compte Banque de France 
en écus" 

1992 ~hangement de "Dotations aux amortissements des primes 
libellé de remboursement des obligations", 

devient : "Dotations aux amortissements 
des primes d'émission des obligations" 

1992 hangement de "Dotations aux amortissements des charges 
1 i bell é résultant des indexations", devient : 

"Dotations aux amortissements des supplê-
ments résultant des indexations" 
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ANNEXE W 1 (Suite) 

CLASSE 7 

MODIFICATIONS 
NUMERO COMPTABLES 

DES TENEURS GESTION 
COMPTES DU COMPTE CONCERNEE MOTIF 

768.31 ACT 1992 Création 

768.32 ACT 1992 Création 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

N" 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

LIBELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Réévaluation des comptes des correspon-
dants en écus " 

"Réévaluation du compte Banque de France 
en écus " 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES 

COMPTES 

801.109 

801.413 

801.414 

801.720 

801.733 

801.738 

801.8009 

801.8015 

801.8016 

801.8032 

TENEURS 
OU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 8 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

DONNEES EXPLICATIVES 
MOTIF 

Changement de ''Caisse centrale de coopération économi-
1 ibellé que", devient : Caisse française de 

développement" 

1\-hangement de "ORKEM (ex. CDF Chimie)", devient : 
1 ibellé "ELF ATOCHEM" 

~hangement de "Thomson - Brandt", devient : "Thomson" 
1 i bell é 

~hangement de 
1 i bell é 

Changement de 
1 ibellé 

"Société d'économie mixte d'aménagement 
et de gestion du marché d'intérêt natio­
nal de la région parisienne", devient : 
"Rungis (Semmaris)" 

"Société concessionnaire des autoroutes 
de la COte basque", devient : "Autoroutes 
du Sud de la France (emprunts gérés pour 
le compte de l'ACOBA)" 

~~'-hangement de "Société anonyme immobilière d'économie 
1 ibellé mixte de Kourou (Guyanne)", devient : 

"Société immobilière de Kourou" 

lt-hangement de "Société des aciéries de Lorraine 
libellé (SACILOR)", devient: "Ugine SA" 

Changement de "L'alliance française", devient : 
libellé "Alliance française" 

lrhangement de 
1 i bell é 

"Divers : ouvertures de crédits ou prêts 
contractés en vue de la construction de 
maisons à usage principal d'habitation 
et de l'amélioration de l'habitat", 
devient : "Ouverture de crédits ou de 
prêts à la construction et à l'améliora­
tion de l'habitat" 

Changement de "Uni on sidérurgique du Nord de la France 
libellé (Us inor)", devient : "Société lorraine 

de laminage en continu " 



ANNEXE W 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

801.8078 

801.8103 

801.8113 

801.8115 

801.8116 

801.8119 

802.107 

802.717 

802.829 

803.0 

803.0028 

803.0029 

803.0034 

803.0040 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 8 (suite) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1992 

1991* 

1993 

1993 

1993 

1993 

DONNEES EXPLICATIVES 

MOTIF 

Suppression "Organisation centrale des camps et des 
activités de jeunesse" 

rhangement de "Société "Eurodif", devient : "Eurodif" 

1 i be 11 é 

rhangement de "Pr@ts a l'agriculture consentis par la 

1 ibellê SOFIDEC", devient : "Pr@ts a l' agricul­
ture consentis par la SOFIDEG" 

"hangement de "Matra", devient : "SA Matra" 
libellé 

"hangement de "Usines Chausson", devient : 
1 ibellé "Usines Chausson SA" 

"hangement de "Manufacture française des pneumatiques 

libellé Michelin et Cie", devient : "Manufacture 
française des pneumatiques Michelin" 

"hangement de "Caisse centrale de coopération êconomi-

libellé que", devient : "Caisse française de 
développement" 

rhangement de 
1 i be 11 é 

"Société concessionnaire des autoroutes 
de la COte basque", devient : "Autoroutes 

du Sud de la France (emprunts gérés pour 
le compte de l'ACOBA)" 

Changement de "Société des aciéries et laminoirs de 

1 ibellé Lorraine (SACILOR)", devient : 
"Ugine SA" 

Création "Emprunts de l'ex Budget annexe des 

P et T" 

Suppression "11 %juin 1977 à 15 ans" 

Suppression "11% novembre 1977 à 15 ans" 

Suppression "14,60% avril 1980 à 12 ans" 

Suppression "14,60% novembre 1980 à 12 ans" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

803.0043 ACT 

803.01 ACT 

803.0131 ACT 

812.07 ACT 

813.01 Divers 

818.02 Divers 
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CLASSE 8 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE MOTIF 

1993 Suppression "16,20 % novembre 1982 à 10 ans" 

1993 Suppression "Emprunt de l'ex Budget annexe des Pet T 
auprès de la C.D.C. transféré au bilan 
de la Poste" 

1993 Suppression "8,75% 1973 - 1991" 

1992 lrhangement de "Crêances sur la Caisse centrale de 
1 i be 11 é coopération économique", devient : 

"Créances sur la Caisse française de 
développement" 

1992 Suppression "Crêances sur les dêbitants de tabac" 

1993 Suppression "Crêances sur l'Alle.agne, rêfol"lle 1110nê-
taire dans les dêparte~ents du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle" 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

901.906 ACT 

901.907 ACT 

902.23 ACT 

902.24 ACT 

902.240 ACT 

902.241 ACT 

902.242 ACT 

903.0510 ACT 

903.0511 ACT 

-33. 

CLASSE 9 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
No 92-146-P·R 

du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

DONNEES EXPLICATIVES 
MOTIF 

Changement de "Prélèvement sur les recettes de l'Etat 
libellé au titre de la dotation de compensation 

de la taxe d'habitation", devient : 

Création 

~hangement de 
li be 11 é 

Création 

Création 

Création 

Création 

Changement de 
1 i be 11 é 

"Prélèvement sur les recettes de l'Etat 
au titre de la compensation d'exonéra­
tions de taxe d'habitation et de taxe 
foncière sur les propriétés bâties et 
non bâties" 

"Dotation élu local" 

"Actions en faveur du développement des 
départements d'outre-mer", devient : 
"Actions en faveur du développement des 
départements, des territoires et des 
collectivités territoriales d'outre-mer" 

"Compte d'affectation des produits de 
cessions de titres du secteur public" 

"Dépenses" 

"Recettes - Année courante" 

"Recettes - Années antérieures" 

Ces comptes sont créés en application 
de l'article 48 du projet de loi de 
finances pour 1993. 

"Prêts participatifs (exceptés ceux 
délivrés par le CIRI) - Recettes 
année courante- Crêances normales", 
devient : "Pr@ts participatifs -
Recettes année courante - Créances 
normales" 

Changement de "Prêts participatifs (exceptés ceux 
libelle délivrés par le CI RI) - Recettes 

année courante- Créances contentieuses", 
devient : "Pr@ts participatifs - Recettes 
année courante - Créances contentieuses" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

903.0512 

903.0513 

903.0514 

903.0515 

903.0516 

903.0517 

903.0518 

903.0519 

903.0520 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 9 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

~..hangement de "Prêts participatHs délivrés par le 
libellé CIRI - Recettes année courante­

Créances normales", devient : 
"Prêts ordinaires - Recettes annêe 
courante - Créances normales" 

rvhangement de "Prêts participatifs délivrés par le 
libellé CIRI - Recettes année courante -

Créances contentieuses", devient : 
"Prêts ordinaires - Recettes année 
courante - Créances contentieuses" 

Suppression "Autres prêts (exceptés ceux délivrés 
par le CIRI et la CCCE) - Recettes 
année courante - Créances normales" 

Suppression "Autres prêts (exceptés ceux délivrés 
par le CIRI et la CCCE) - Recettes 
année courante - Créances contentieuses" 

Suppression "Autres pr@ts délivrés par le CIRI -
Recettes année couante - Créances 
normales" 

Suppression "Autres pr@ts délivrés par le CIRI -
Recettes année couante - Créances 
contentieuses" 

Suppression "Autres prêts délivrés par la CCCE -
Recettes année couante - Créances 
normales" 

Suppression "Autres prêts délivrés par la CCCE-

Changement de 
li be 11 é 

Recettes année couante - Créances 
contentieuses" 

"Prêts participatifs (exceptés ceux 
délivrés par le CIRI) - Recettes 
années antérieures - Créances normales", 
devient : "Prêts participatifs -
Recettes années antérieures - Créances 
normales" 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

903.0521 

903.0522 

903.0523 

903.0524 . 

903.0525 

903.0526 

903.0527 

903.0528 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 9 (suite) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 

N" 92·146-P-R 
du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

MOTIF 

Changement de 
1 i bell é 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Prêts participatifs (exceptés ceux 
délivrés par le CIRI) - Recettes années 
antérieures -Créances contentieuses", 
devient : "Prêts participatifs - Recettes 
années antérieures - Créances normales" 

Changement de "Prêts participatifs délivrés par le 
libellé CIRI - Recettes années antérieures -

Créances normales", devient : "Prêts 
ordinaires - Recettes années anté­
rieures - Créances normales" 

~hangement de "Prêts participatifs délivrés par le 
libellé CIRI - Recettes années antérieures -

Créances contentieuses", devient : 
"Prêts ordinaires - Recettes années 
antérieures - Créances contentieuses" 

Suppression "Autres prêts (exceptés ceux délivrés 
par le CIRI et la CCCE) - Recettes 
années antérieures - Créances normales" 

Suppression "Autres prêts (exceptés ceux délivrés 
par le CIRI et la CCCE) - Recettes 
années antérieures - Créances conten­
tieuses" 

Suppression "Autres Prêts délivrés par le CIRI -
Recettes années antérieures - Créances 
normales" 

Suppression "Autres Pr@ts délivrés par le CIRI -
Recettes années antérieures - Créances 
contentieuses" 

Suppression "Autres Prêts dé 1 iv rés par 1 a CCCE -
Recettes années antérieures - Créances 
normales" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

N" 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

903.0529 ACT 

903.07 ACT 

-36 -

CLASSE 9 (suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1993 Suppression "Autres Pr@ts délivrés par la CCCE -
Recettes années antérieures - Créances 
contentieuses" 

Ces modifications affectant le classement 
des recettes du compte 903.05 "Pr@ts du 
FDES" résultent de l'article 57 du projet 
de loi de finances pour 1993. 

1993 Changement de "Prêts du Trésor à des Etats étrangers 
1 ibellé en vue de faciliter l'achat de biens 

d'équipement", devient : "Prêts du Trésor 
à des Etats étrangers et à la Caisse 
Centrale de Coopération Economique en vue 
de favoriser le développement économique 
et social " (article 57 du projet de loi 
de finances pour 1993) 
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ANNEXE W 1 (Suite) 

CLASSE 0 

MODIFICATIONS 
NUMERO COMPTABLES 

DES TENEURS GESTION MOTIF 
COMPTES DU COMPTE CONCERNEE 

012 ACT 1993 Suppression 

012.0 ACT 1993 Suppression 

012.2 ACT 1993 Suppression 

012.20 ACT 1g93 Suppression 

012.21 ACT 1993 Suppression 

012.210 ACT 1993 Suppression 

012.211 ACT 193 Suppression 

012.3 ACT 1993 Suppression 

012.30 ACT 1993 Suppression 

012.31 ACT 1993 Suppression 

012.39 ACT 1993 Suppression 

015 ACT 1993 Création 

015.0 ACT 1993 Création 

015.2 ACT 1993 Création 

015.20 ACT 1993 Création 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

LI BELLE 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Année 1990" 

"Résultats du budget généra 1" 

"Résultats des comptes spéciaux 
du Trésor" 

"Comptes spéciaux en activité soldés 
annuellement" 

"Comptes spéciaux définitivement clos" 

"Opérations des années antérieures" 

"Opérations de l'année" 

"Pertes et profits" 

"Pertes et profits sur emprunts et 
engagements" 

"Créances admises en surséances, en non-
valeurs ou faisant l'objet de remises 
gracieuses" 

"Divers 

Le résultat de l'année 1990 est transpor-
té au compte 02 "Découverts du Trésor", 
après le vote de la loi de règlement 
(n· 92-1203 du 6 novembre 1992). 

"Année 1993" 

"Résultats du budget général" 

"Résultats des comptes spéciaux 
du Trésor" 

"Comptes spéciaux en activité soldés 
annuellement" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU ·COMPTE 

015.21 ACT 

015.210 ACT 

015.211 ACT 

015.3 ACT 

015.30 ACT 

015.31 ACT 

015.39 ACT 

039.0223 ACT 

039.0224 ACT 

039.0307 ACT 
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CLASSE 0 (Suite) 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

MOTIF 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

Création 

,.hangement de 
1 i bell é 

Création 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Comptes spéciaux définitivement clos" 

"Opérations des années antérieures" 

"Opérations de l'année courante" 

"Pertes et profits" 

"Pertes et profits sur emprunts et 
engagements" 

"Créances admises en surséances, en non­
valeurs, ou faisant l'objet de remises 
gracieuses" 

"Divers" 
A ces divers comptes sera inscrit, en 
attendant le vote de loi de règlement, 
le découvert du Trésor de l'année 1993, 
issu de la contraction des comptes 908 
"Résultats d'exécution de la loi de 
finances" et 978 "Résultats à incorporer 
aux découverts du Trésor" . 

"Actions en faveur du développement des 
départements d'outre-mer", devient : 
"Actions en faveur du développement des 
départements, des territoires et des 
collectivités territoriales d'outre-mer" 

"Compte d'affectation des produits de 
cessions de titres du secteur public" 
Ce compte est créé en application de 
l ' article 48 du projet de loi de finances 
pour 1993. 

Changement de "Prêts du Trésor li des Etats étrangers 
libellé en vue de faciliter l'achat de biens 

d'équipement", devient : "Prêts du Trésor 
à des Etats étrangers et à la Caisse 
Centrale de Coopération Economique en vue 
de favoriser le développement économique 
et social" 



ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

060.01 

060.02 

060.05 

060.06 

060.07 

060.16 

060.20 

060.21 

060.22 

060.23 

060.24 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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CLASSE 0 (suite) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

MODIFICATIONS LIBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 

lr-hangement de "Affaires étrangères", devient : 
libellé "Affaires étrangères et coopération : 

Affaires étrangères" 

Changement de "Culture et communication", devient : 
libellé "Education nationale et culture : 

Culture" 

Changement de "Equipement, logement, transports et 
libellé espace: Toursime", devient: "Tourisme" 

Changement de "Education nationale : enseignement 
1 ibellé scolaire", devient : "Education nationale 

et Culture : Education nationale : ensei­
gnem::nt scolaire" 

Changement de "Economie, Fi nances et Budge : Servi ces 
libellé financiers", devient : "Services 

financiers" 

Changement de "Recherche et technologie", devient : 
libellé "Recherche et espace" 

Changement de "Economie, Fi nances et Budget : Charges 
libellé communes", devient : "Charges communes" 

Changement de "Economie, Fi nances et Budget : Indus-
libellé trie", devient "Industrie" 

\,hangement de 
1 i be 11 é 

Changement de 
1 i be 11 é 

"Equipement, logement, transports et 
espace : Transports : Routes", devient : 
"Equipement, logement et transports : 
Transports : Routes" 

"Equipement, logement, transports et 
espace : Urbanisme, logement et services 
communs", devient : "Equipement, logement 
et transports : Urbanisme, logement et 
services communs" 

Changement de "Equipement, logement, transports et 
1 ibellé espace : Transports : Sécurité routière", 

devient : "Equipement, logement et trans­
ports : Transports : Sécurité routière" 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

ANNEXE No 1 (Suite) 

NUMERO 
DES 

COMPTES 

060.25 

060.26 

060.26 

060.27 

060.28 

060.30 

060.33 

060.35 

060.38 

COMPTABLES 
TENEURS 

DU COMPTE 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 
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ClASSE 0 (suite) 

MODIFICATIONS liBELLE 

GESTION 
CONCERNEE 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

MOTIF 

"hangement de 
1 i bellé 

11-hangement de 
1 ibellé 

DONNEES EXPLICATIVES 

"Equipement, logement, transports et 

espace : Météorologie", devient : 
"Equipement, logement et transports : 
Météorologie" 

"Equipement, logement, transports et 

espace : "Transports terrestres", 

devient : "Equipement, logement et 
transports : Transports : Transports 

terrestres" 

"hangement de "Equipement, logement, transports et 

1 ibellé espace : "Transports terrestres", 
devient : "Equipement, logement et 

transports : Transports : Transports 

lrhangement de 
1 i be 11 é 

terrestres" 

"Equipement, logement, transports et 
espace : "Transports : Transports aériens 

et espace", devient : "Equipement, 

logement et transports : Transports : 
Transport aérien" 

1'-hangement de "Equipement, logement, transports et 

libellé espace : "Mer", devient : "Equipement, 

logement et transports : Mer" 

l"hangement de "Coopération et développement", devient : 

libellé "Affaires étrangères et coopération : 

Coopération et développement " 

Changement de "Economie, Fi nances et Budget : 

1 ibellê Artisanat et Commerce", devient : 

"Commerce et Artisanat" 

~hangement de "Affaires sociales et intégration", 

libellé devient : "Affaires sociales et santé" 

lrhangement de "Education nationale : Enseignement 

libellé supérieur", devient : "Education 

nationale et culture : Education 

nationale : Enseignement supérieur" 



ANNEXE No 1 (Fin) 

NUMERO COMPTABLES 
DES TENEURS 

COMPTES DU COMPTE 

060.40 ACT 

060.41 ACT 

060.70 ACT 

060.71 ACT 

060.72 ACT 

060.73 ACT 

060.74 ACT 

-41-

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

CLASSE 0 (suite) 

MODIFICATIONS LI BELLE 

GESTION MOTIF DONNEES EXPLICATIVES 
CONCERNEE 

1993 1\-hangement de "Aménagement du territoire", devient : 
1 ibellé "Services du Premier ministre : Aménage-

ment du territoire" 

1993 Changement de "Economie, Finances et Budget : 
li be 11 é Poste et Télécommunications", devient : 

"Postes et Télécommunications" 

1993 Changement de "Défense : Section commune" , devient : 

libellé "Défense" 

1993 Suppression "Défense : Section air" 

1993 Suppression "Défense : Section foc es terrestres" 

1993 Suppression "Défense : Section marine" 

1993 Suppression "Défense : Section gendarmerie" 



COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRUCTION 
No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

-42-

DISPOSITIONS DIVERSES 

a) Mise à jour de la liste des emprunts imputés au compte 188.1 "Emprunts et engagements amortis depuis plus de 5 ans - Emprunts intérieurs". 

Lignes à créer 

"Rente perpétuelle 3 %" 

"Rente perpétuelle 5 %" 

"Emprunt 4,50 % 1933-1960, 60 ans, remboursable à 150 %" 

"Emprunt 4 % 1941 -1960, 50 ans et 3 mols" 

"Emprunt 3 % 1942-1955, 60 ans et 2 mois, remboursable à 98 %" 

- "Emprunt 3,50 % 1942-1952, 60 ans" 

"Emprunt 3 % 1945-1954, 60 ans et 3 mois" 

- "Emprunt d'Etat 13,80 % octobre 1980" : 

- "Emprunt d'Etat 16,75 % septembre 1981 ". 

b) Mise à jour de la liste des emprunts imputés au compte 465.5 'Tiers prêteurs -Emprunts gérés et garantis par l'Etat - Emprunts entièrement amortis depuis plus de 5 ans". 

Lignes à créer 

Obligations de l'ex-budget annexe des P et T transférées au bilan de la Poste. 

- "6,25 % 1967, à 20 ans". 



-43-

SUPPRESSION DES COMPTES 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

No 92-146-P-R 

du 1er décembre 1992 

1) Suppression d'un compte par la transaction MPTA 

2) 

Code mise à jour 

Code article 

Exercice 

Compte 

Spécifications 

Code suppression 

A (annulation) 

21 

1993 

compte concerné avec sa lettre-clé 

saisie éventuelle des spécifications selon le compte à 

supprimer 

* s'il s'agit d'une annulation de compte 

s'il s'agit d'une réintégration de compte 

Suppression d'un compte pour les comptables dotés de l'application micro-

informatique 
l'Etranger). 

(Wallis et Futuna, Saint-Pierre et Miquelon, Mayotte, Paieries à 

Après duplication du fichier comptable ("arrêt de fin d'année"), procéder à 

l'annulation des comptes pour 1993 supprimés par la présente instruction par la 

transaction "gestion du fichier comptable" (annulation de comptes). 

3) Suppression d'un compte pour les comptables de Papeete et Nouméa 

Les comptables voudront bien prendre toutes dispositions pour annuler de 

leur fichier comptable local les comptes à supprimer pour 1993. 
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